
PERMANENCES www.pronleroy.com 
Tél: 03.44.15.74.03 

 Lundi: 17h à 18h    Mercredi: 10h à 12h 

          Samedi: 10h30 à 11h45 

Extraits du journal de la Marquise de FOUCAUT, châtelaine de PRONLEROY 

Le général poursuit: 

« Grâce à votre présence continuelle, la guerre n’a pas effleuré ce beau cadre d’ancienne France ; Il y a des portes, 
des fenêtres, des fauteuils avec tous leurs pieds dans les salons, une table qui ne boite pas à la salle à manger… et 
des livres, une foule de livres ». 

 Le général ajoute avec une certaine émotion : « Et  puis on vous offre une chambre avec tous ses meubles ! 
Sur l’un d’eux une jolie Vierge du XVIIIe siècle entourée de vases de fleurs… La chambre qu’une jeune fille vient 
de quitter… Et tout cela, c’est déjà du passé… mais un passé qui laissera PRONLEROY un des souvenirs         
marquants de ma campagne ». 

 « Alors, mon général, je n’ai plus qu’à vous saluer du vieux salut traditionnel : que Dieu vous garde : pour 
nous, pour la France ! » 

         MARQUISE de FOUCAULT 

 

Remerciements à la SOCIETE HISTORIQUE de SAINT- JUST- EN - CHAUSSEE qui nous a fournit les 
extraits du Journal de la Marquise du FOUCAULT, châtelaine de PRONLEROY publiés par : 

                                              « La Revue des Deux Mondes » 

In n’peut pas pus défint’ à 
ch’quien d’aboyer qu’à in 
minteux  ed’ dire des       
 mintiries…. 

 

 

    On ne peut pas plus     
empêcher un chien d’aboyer 
qu’un menteur de débiter    
 des sornettes... 

 

  Si le soleil luit à la Chandeleur      
( 2 Février ) l’hiver reprend        
 pour six semaines. 

 Février 

   Qu’ind l’soleil luit d’sus                
les candelles, ech’leu r’fait      
sin lit pou six semaines. 

Fermeture Secrétariat 
          Du 11 au 21 Février 

1ère Réunion 

     17 h 

 Présentation du Cabinet de Contrôle : VERDI INGENIERIE 

    Modalités Administratives et Techniques 

           Guide du raccordement 

              Questions réponses 

2ème Réunion 

       19 h 



  Accompagnement des Elèves en Situation de Handicap 
  Les conditions requises sont les suivantes:         

 être titulaire d’un diplôme dans le domaine de l’aide à la personne, par exemple: 

 CAP petite enfance ; 

 Diplôme d’Etat Auxiliaire de Vie Sociale -  DEAVS ; 

 Diplôme d’Etat d’Aide Médico-Psychologique - DEAMP ; 

 Nouveau diplôme DEAES, Diplôme d’Etat d’Accompagnement Educatif                
      et Social ( diplôme de niveau V qui est la fusion entre le DEAVS et      
                     le DEAMP -  décret et arrêté du 29 Janvier 2016 ). 

 Ou avoir exercé pendant au moins deux ans les fonctions d’aide à l’inclusion  scolaire des 
élèves en situation de handicap( personnels en CUI ). Dans ce cas, les personnes sont 
dispensées de la condition de diplôme. 

      Déposez vos candidatures:              DSDEN de l’Oise -  DGP3 

                       22 Avenue Victor Hugo 

                        60025 BEAUVAIS Cedex 

  Du 18 AVRIL  au  

     25 JUILLET 

           et 

   Du 29 AOUT   au 

     24 OCTOBRE 

 

        Je m'appelle Elodie, âgée de 27 ans j'habite à Pronleroy.  
Je vous propose de garder vos enfants en journée du lundi au vendredi et/ou à la sortie 
de l'école les mardis et mercredis. Je peux aider aux devoirs et proposer des activités. Je 
peux également m'occuper occasionnellement de vos « bout’chous » en soirée. Pour plus 
de renseignements:         

           n'hésitez pas à me contacter au  06.58.78.55.26 

   Le Plateau  Picard vous accompagne financièrement pour la formation du BAFA ( Formation générale ) 

                            Renseignements: 03 44 77 38 66     ou   bafa@cc-plateaupicard.fr 


